
Neuchâtel, 2009

Les jeunes adultes à l’aide sociale
Les principaux résultats



La série «Statistique de la Suisse» 
publiée par l’Office fédéral de la statistique (OFS) 
couvre les domaines suivants:

 0 Bases statistiques et produits généraux

 1 Population

 2 Espace et environnement

 3 Vie active et rémunération du travail

 4 Economie nationale

 5 Prix

 6 Industrie et services

 7 Agriculture et sylviculture

 8 Energie

 9 Construction et logement

10 Tourisme

11 Mobilité et transports

12 Monnaie, banques, assurances

13 Protection sociale

14 Santé

15 Education et science

16 Médias, société de l’information, sport

17 Politique

18 Administration et finances publiques

19 Criminalité et droit pénal

20 Situation économique et sociale de la population

21 Développement durable et disparités régionales et internationales



Office fédéral de la statistique (OFS) 
Neuchâtel, 2009

Statistique de la Suisse

Les jeunes adultes à l’aide sociale
Les principaux résultats

 Rédaction  Tom Priester (OFS) et Büro für arbeits- und sozialpolitische 
Studien BASS

 Editeur Office fédéral de la statistique (OFS)



IMPrESSuM

 Editeur:  Office fédéral de la statistique (OFS)

 Complément d‘information: Tom Priester, BFS, tél. 032 713 64 75, e-mail: thomas.priester@bfs.admin.ch
  Büro für arbeits – und sozialpolitische Studien BASS 
  Konsumstrasse 20, 3007 Bern, tél. 031 380 60 80,
  e-mail: info@buerobass.ch, www.buerobass.ch

 Auteur:  Büro für arbeits – und sozialpolitische Studien BASS 

 Diffusion:  Office fédéral de la statistique, CH-2010 Neuchâtel
  Tél. 032 713 60 60 / Fax 032 713 60 61 / e-mail: order@bfs.admin.ch

 Numéro de commande:  1052-0900

 Prix:  Fr. 6.– (TVA excl.)

 Série:  Statistique de la Suisse

 Domaine:  13 Protection sociale

 Langue du texte original:  Allemand

 Traduction:  Services linguistiques de l’OFS

 Page de couverture:  Monika Sommerhalder, Lucerne

 Graphisme/Layout:  OFS

 Copyright:  OFS, Neuchâtel 2009
  La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales,
  si la source est mentionnée

 ISBN:  978-3-303-13107-7



 32009   OFS   LES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

Table des matières

Introduction 5

Situation de départ 6

1  Situation personnelle des jeunes adultes 
à l’aide sociale 9

2  Différences régionales 15

3  Trajectoires des jeunes adultes 
à l’aide sociale 20

4  Mobilité spatiale 26

5 Résumé 30

TABLE DES MATIèrES





 52009   OFS   LES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

INTrODuCTION

Introduction

Quelle est la situation des jeunes adultes au moment 
d’entrer dans la vie active? Quelle est leur capacité  
d’action pour affronter l’avenir? Dans quelle mesure 
leurs problèmes affectent-ils la cohésion sociale? Il existe 
un important besoin en informations pour répondre à 
ces interrogations qui agitent les milieux politiques et ali-
mentent le débat public. Ces informations concernent 
notamment les raisons pour lesquelles des jeunes adultes 
tombent à l’aide sociale et l’efficacité des mesures pro-
posées par cette institution (et par d’autres acteurs 
sociaux) pour les aider à en sortir. D’autres données sont 
nécessaires pour pouvoir identifier les raisons de la surre-
présentation des jeunes adultes à l’aide sociale, compte 
tenu de divers aspects et facteurs d’influence.

La présente étude veut approfondir les connaissances 
sur les «jeunes adultes à l’aide sociale», grâce à des ana-
lyses et à des informations permettant de mieux cerner 
ce groupe à risques et d’étudier sa répartition régionale, 
sa mobilité spatiale et son comportement en matière de 
recours à l’aide sociale. 

Cette publication est un condensé de l’analyse sur le 
même thème réalisée par le Büro für arbeits- und sozial-
politische Studien (BASS) sur mandat de l’Office fédéral 
de la statistique1.

1 Le rapport intégral peut être téléchargé à l’adresse:  
www.statistique.admin.ch
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SITuATION DE DÉPArT

Situation de départ

Le terme «jeunes adultes» («emerging adulthood», 
«youthhood») s’est imposé dans la recherche sociale au 
milieu des années 1990 (Arnett 2004, Walther 1996, 
Côté 2000). Ce terme reflète la difficulté croissante à dis-
tinguer la fin de l’adolescence de l’entrée dans l’âge 
adulte. Les changements de statut caractéristiques de 
cette période (fin des études, entrée dans le monde pro-
fessionnel, départ du foyer familial, établissement d’une 
relation de couple durable, fondation d’une famille) 
interviennent de plus en plus tardivement et ne suivent 
plus une chronologie précise (Pinquart/Grob 2008, 
Dommermuth 2008). 

La récession des années 1990 a révélé au grand jour 
les situations de précarité vécues par un nombre crois-
sant de jeunes adultes confrontés à la difficulté de trou-
ver une place d’apprentissage ou un emploi (Ackemann/
Gfeller 2005, AMOSA 2004, Weber 2004). Cette prise 
de conscience a débouché sur diverses mesures politi-
ques et sur la création d’instruments de monitorage, 
comme le baromètre des places d’apprentissage. Elle a 
également donné lieu à plusieurs travaux de recherche, 
dans le cadre notamment des programmes nationaux de 
recherche 43 («Formation et emploi») et 51 («Intégra-
tion et exclusion»), consacrés à la formation des jeunes 
adultes, aux (changements de) parcours professionnels 
et, plus généralement, à la formation professionnelle en 
Suisse (OFS/TrEE 2003, Cocon 2006, Chaponnière et al. 
2005a, 2005b et 2007, Eckmann-Saillant/Bolzmann/
rham 1994, Egger, Dreher & Partner 2007, Grunder/von 
Mandach 2007, Gloor/Meier/Nef 2001). 

Les jeunes qui connaissent des parcours discontinus et 
des difficultés à s’intégrer sur le marché du travail sont 
plus vulnérables socialement et courent davantage le ris-
que de tomber dans la pauvreté. Les premières études 
nationales sur la pauvreté contenaient déjà des indices 
d’une fragilité accrue des jeunes adultes (Buhmann 
1988, Leu/Burri/ Priester 1997). A la fin des années 
1990, des études spécifiques ont commencé à être 
menées sur le risque de pauvreté et le recours à l’aide 
sociale chez les jeunes adultes. En l’absence de données 
nationales, on se fondait alors sur des données locales, 
régionales ou cantonales. Ces études visaient à délimiter 
plus précisément la population des jeunes adultes expo-
sés au risque de pauvreté et à mettre en lumière les cau-
ses de cette précarité (Drilling 2003 et 2004, Fragnière/
Hutmacher/Pichler 2001, Gerber/rehberg 2006). Des 
entretiens poussés furent menés auprès de jeunes aux 
parcours en dents de scie pour savoir comment ceux-ci 
géraient leur situation et parvenaient à s’en sortir 
 (Montani 2006, Schaffner 2003 et 2007). La situation 
des jeunes adultes a également fait l’objet de rapports 
sociaux des cantons et de comparaisons établies par 
l’«Initiative des villes» (OFS/Office des affaires sociales 
du canton de Zurich 2005, Salzgeber 2005 et 2007).2

2 En plus de ces analyses, plusieurs études et mémoires fondés sur des don-
nées de terrain ont paru récemment; elles analysent les concepts appli-
qués à l’encadrement et à l’accompagnement des jeunes adultes à l’aide 
sociale (Cukas/Grether/Schelldorfer 2005, Hablützel 2008, Küng/Zeiter 
Fassbind 2008, Morwinski 2007).
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SITuATION DE DÉPArT

La statistique de l’aide sociale a livré pour la première 
fois en 2006 des résultats valables pour l’ensemble du 
territoire national (OFS 2006a, OFS 2006b). Ces résul-
tats, qui se réfèrent à l’année 2004, confirment les 
constats dressés aux échelons local et cantonal, selon 
lesquels les personnes âgées de 18 à 25 ans courent un 
risque supérieur à la moyenne de devoir recourir à l’aide 
sociale. Les dernières données disponibles au moment de 
rédiger la présente analyse le confirment: avec un taux 
d’aide sociale de 4,5%, les jeunes adultes affichaient 
toujours en 2006 des valeurs supérieures d’environ un 
tiers au taux d’aide sociale global. A noter que le taux 
d’aide sociale des femmes était un peu plus élevé que 
celui des hommes (OFS 2008a, OFS 2008b).

La présente étude vise à décrire sous différents angles, 
à l’aide d’une base de données élargie (2004–2006), la 
situation des jeunes adultes qui recourent à l’aide sociale. 
Compte tenu de son importance sociale, le thème des 
«jeunes adultes à l’aide sociale» constitue un chapitre à 
part du programme pluriannuel 2007–2011 de la statisti-
que fédérale3. Le présent rapport, qui doit servir de point 
de départ à d’autres études, aborde la question sous 
quatre angles différents:

•   La situation personnelle des jeunes adultes à l’aide 
sociale. Quelles sont les caractéristiques des jeunes 
adultes à l’aide sociale (type de ménage, état civil, 
situation professionnelle et niveau de forma-
tion)? Existe-t-il différentes typologies au sein de cette 
population, et si oui, comment les délimiter? 

3 Office fédéral de la statistique (2008): Le programme pluriannuel de 
la statistique fédérale, 2007–2011. OFS: Neuchâtel

•   Différences régionales. Comment expliquer les diffé-
rences marquées du taux d’aide sociale entre les can-
tons? Pourquoi les taux d’aide sociale des jeunes adul-
tes s’écartent-ils du taux d’aide sociale global dans 
certains cantons, et pas dans d’autres? Dans quelle 
mesure la structure de la population, la structure éco-
nomique ou le système éducatif expliquent-ils ces dif-
férences?

•   Trajectoire des jeunes adultes à l’aide sociale. Com-
bien de temps les jeunes adultes à l’aide sociale res-
tent-ils tributaires de cette forme d’aide? Quels sont 
les risques de rechute? Quels sont les facteurs qui 
influencent les trajectoires des jeunes adultes à l’aide 
sociale? 

•   Mobilité spatiale des jeunes adultes en situation pré-
caire. A quelle fréquence les jeunes adultes changent-
ils de domicile? Dans quels types de communes les 
jeunes adultes exposés au risque de pauvreté élisent-
ils domicile? Comment l’environnement communal 
influe-t-il sur le recours à l’aide sociale?
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Le chapitre premier analyse différentes composantes 
de ressources personnelles (formation, âge, etc.) et 
sociales (famille, réseau professionnel, réseau privé) des 
jeunes adultes à l’aide sociale. Ces composantes appar-
tiennent à trois domaines, à savoir la situation de vie 
(type de ménage, état civil), la situation professionnelle 
et le niveau de formation, autour desquels s’articulent les 
changements de statut caractéristiques du passage de 
l’adolescence à l’âge adulte (départ du foyer familial, 
entrée dans la vie professionnelle, etc.). La capacité des 
jeunes adultes à franchir ces différentes étapes dépend 
des ressources acquises jusque-là.

Le chapitre deux étudie les interactions entre les res-
sources personnelles, sociales et systémiques. Des analy-
ses multivariées permettent d’expliquer pourquoi les 
taux d’aide sociale varient autant d’un canton à un 
autre. A cet égard, nous considérons aussi bien le taux 
absolu d’aide sociale que le taux relatif (mesuré par rap-
port au taux d’aide sociale global). Les ressources per-
sonnelles ne sont plus prises en compte individuellement, 
mais sont combinées pour former des indicateurs socio-
démographiques dans un modèle d’explication des diffé-
rences régionales. 

Le chapitre trois traite de la dynamique du recours à 
l’aide sociale. Au moyen d’analyses longitudinales, nous 
examinons pour la période 2004 à 2006 la durée pen-
dant laquelle les jeunes adultes recourent à l’aide sociale 
et la part de ceux qui réussissent à s’en libérer dans un 
premier temps, avant d’y retomber par la suite. L’explica-
tion des différences de parcours s’appuie en premier lieu 
sur les ressources individuelles des personnes à l’aide 
sociale. Le facteur conjoncturel n’est pris en compte que 
pour les personnes entrées à l’aide sociale en 2004, soit 
dans des conditions initiales comparables. 

Enfin, le chapitre quatre examine dans quelle mesure 
les personnes exposées au risque de pauvreté sont dis-
posées à faire preuve de mobilité pour accroître leur 
capacité d’action. L’accent est mis ici sur l’importance de 
l’environnement communal comme facteur influant sur 
la dynamique du recours à l’aide sociale.

Base de données

Les données proviennent pour l’essentiel de la statistique 
suisse de l’aide sociale. La première enquête exhaustive 
menée sur ce thème concerne l’année de référence 
2004. Les données les plus récentes utilisées dans le rap-
port datent de 2006. La plupart des cantons ont procédé 
à une enquête exhaustive et ont donc relevé les données 
dans l’ensemble des communes (OFS 2008b). Les can-
tons de Berne, des Grisons, de Soleure, de Thurgovie et 
de Zurich ont collecté leurs données 2006 au moyen 
d’une enquête par échantillonnage représentative, dont 
les résultats ont été extrapolés à l’ensemble du canton. 
Plusieurs variables n’affichent pas pour tous les cantons 
le même degré de qualité ou d’exhaustivité. Nous avons 
donc exclu ici ou là des cantons de nos analyses, en l’ab-
sence de données pertinentes pour plus d’un tiers des 
observations. Le nombre de cantons exclus de l’analyse 
est indiqué dans les légendes.

Remarque concernant les tableaux

En général les chiffres sont arrondis à la valeur supérieure 
ou inférieure, ce qui peut avoir pour conséquence que la 
somme des chiffres arrondis diffère du total.
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SITuATION PErSONNELLE DES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

1 Situation personnelle des jeunes  
adultes à l’aide sociale

Les études menées jusqu’ici sur les jeunes adultes à l’aide 
sociale mettent en évidence la grande hétérogénéité de 
cette population. Celle-ci s’explique pour l’essentiel par 
le caractère transitoire de cette phase de l’existence: la 
situation des jeunes adultes connaît de profonds change-
ments au cours des deux ans et demi qui suivent l’acces-
sion à la majorité. La capacité d’action des 18 à 20 ans 
dépend principalement de leur aptitude à acquérir les 
ressources économiques (travail rémunéré), culturelles 
(formation) et sociales (autonomie) nécessaires pour 
devenir autonomes matériellement et socialement. Ainsi, 
les problèmes rencontrés par les jeunes adultes à l’aide 
sociale diffèrent à plusieurs égards selon que ceux-ci se 
trouvent au début ou à la fin de cette transition.

Dans sa première partie, l’étude met en évidence 
cette hétérogénéité et analyse les différences relevées 
dans les ressources dont disposent les jeunes à l’aide 
sociale, en fonction de leur âge. Elle s’appuie ce faisant 
sur les composantes suivantes: 

•  Situation de vie (type de ménage, état civil)

•  Parcours de formation

•  Situation professionnelle

Ces composantes reflètent les principaux change-
ments de statut caractéristiques de l’entrée dans l’âge 
adulte. De manière générale, on distingue cinq change-
ments, qui ne doivent toutefois pas tous se produire 
pour pouvoir considérer qu’une personne a atteint l’âge 
adulte (Pinquart/Grob 2008): 

•  Obtention d’un diplôme de formation

•  Départ du foyer familial

•  Début d’une activité professionnelle

•  Début d’une relation de couple durable

•  Fondation d’une famille

Le diplôme qui sanctionne la fin de la formation rend 
compte des ressources culturelles acquises et des chances 
de trouver du travail, tandis que l’exercice d’une activité 
rémunérée est essentiel pour accéder à l’autonomie 
financière. Les autres changements sont, eux, davantage 
liés à l’autonomisation sociale et à la dimension familiale 
(vie en couple, parentalité). La description de la situation 
des jeunes adultes à l’aide sociale a pour but d’éclairer, 
en fonction des changements de statut effectués, les dif-
ficultés rencontrées par ces personnes pour développer 
et élargir leur capacité d’action. Les facteurs sexe et ori-
gine migratoire, deux éléments qui influent fortement 
sur le comportement individuel pendant ces phases de 
transition, sont systématiquement pris en compte dans 
notre analyse. 

S’il est vrai que chacun des membres de cette popula-
tion est unique et possède sa propre histoire, il importe 
de trouver des critères permettant de former des groupes 
de bénéficiaires relativement homogènes, à qui l’on 
puisse offrir des prestations sur mesure. Nous avons 
défini à cet effet six types de jeunes adultes bénéficiai-
res de l’aide sociale:



LES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE   OFS   200910

SITuATION PErSONNELLE DES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

Type 1: Jeunes adultes en formation

Près d’un quart des jeunes adultes à l’aide sociale sont 
encore en formation; parmi ceux-ci, un peu plus de 60% 
suivent un apprentissage. L’âge moyen de ce groupe est 
d’environ 20 ans, et les deux sexes y sont représentés à 
parts égales (Tableau 1). Dans bien des cas, le manque 
de ressources matérielles des parents explique probable-
ment le besoin de recourir à l’aide sociale: les jeunes en 
formation qui en dépendent présentent généralement 
des revenus trop faibles pour être économiquement 
autonomes. Dans de nombreux cas, les parents ne sont 
pas en mesure de financer, partiellement ou en totalité, 
la formation de leurs enfants. Les bourses octroyées par 
les cantons au titre de prestations sous condition de res-
sources ne suffisent pas toujours à éviter le recours à 
l’aide sociale. 

un peu plus de la moitié des jeunes en formation 
 tributaires de l’aide sociale vivent encore chez leurs 
parents. Dans près de 90% des cas, ces derniers bénéfi-
cient également de prestations de l’aide sociale. La sta-
tistique ne permet pas de dire avec certitude si les jeunes 
en formation qui ont quitté le foyer familial reçoivent un 
soutien financier de leurs parents, ni si ces derniers 
recourent à l’aide sociale. Ce qui est certain, c’est qu’un 
cinquième des jeunes en formation qui sont à l’aide 
sociale vivent seuls, soit une proportion nettement plus 
grande que dans la population totale. 

T 1 Profils des six types de jeunes adultes retenus, en %, en 2006

Variable 

 

Type 1: 
en formation

Type 2: 
avec enfant(s)

Type 3: 
sans emploi, 
sans formation

Type 4: 
sans emploi, 
avec formation

Type 5: 
actif/active 
occupé/e

Type 6: 
non actif/active

Total

Âge (en années)
Moyenne 19,9 22,7 21,4 22,4 21,6 21,8 21,5

Sexe
Hommes 50,5 21,1 59,3 55,9 49,1 50,1 47,0
Femmes 49,5 78,9 40,7 44,0 50,9 49,9 53,0
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nationalité
Suisse 63,3 57,3 62,7 78,2 67,2 73,9 63,2
Etrangère 36,7 42,7 37,3 21,8 32,8 26,1 36,8
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Type de ménage
Vit avec ses parents 52,4 0,0 25,3 18,1 29,2 19,9 24,9
Vit seul/e 22,8 0,0 37,0 44,0 34,9 28,0 25,3
Vit en couple 4,6 51,8 13,4 15,5 16,8 11,9 20,7
Elève seul/e ses enfants 0,0 48,2 0,0 0,0 0,0 0,0 7,9
Autre ménage privé 6,0 0,0 8,3 9,7 7,3 6,2 5,4
En institution 7,6 0,0 2,6 1,7 3,0 19,8 5,9
Autre forme de logement 6,7 0,0 13,5 11,2 8,9 14,2 7,8
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Dossiers ayant donné lieu à une prestation pendant la période d’enquête, sans les doubles comptages; pour les autres membres de l’unité d’assistance: dossiers 
réguliers uniquement. Huit cantons ont été exclus. 22,1% des observations n’ont pas pu être attribuées à un profil type (absence de données concernant la 
situation professionnelle, le niveau de formation ou les parents).

Sources: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS.
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L’aide sociale joue un rôle subsidiaire pour les jeunes en 
formation qui exercent une activité rémunérée ou qui 
reçoivent un soutien financier de leurs parents. Dans les 
autres cas (pas de revenu ni de soutien financier des 
parents), elle constitue une mesure transitoire, qui peut 
cependant se prolonger jusqu’à la fin de la formation. 
L’obtention d’un diplôme et l’entrée dans la vie profes-
sionnelle (si elle a lieu) entraînent dans bon nombre de 
cas une nette amélioration de la situation.

Type 2: Jeunes adultes ayant des enfants

17% des jeunes adultes qui recourent à l’aide sociale ont 
des enfants. un peu plus de la moitié d’entre eux vivent 
en couple, les autres élèvent seul/e/s leurs enfants. Les 
femmes représentent les quatre cinquièmes de ce groupe 
(Tableau 1), d’une part parce qu’elles se marient et fon-
dent une famille plus tôt que les hommes, d’autre part 
parce que les enfants leur sont confiés dans l’écrasante 
majorité des séparations: chez les jeunes adultes, 94% 
des personnes élevant seules leurs enfants sont des 
femmes. 

L’âge moyen des jeunes adultes avec enfants qui 
recourent à l’aide sociale approche les 23 ans. Presque la 
moitié des bénéficiaires de l’aide sociale ayant des 
enfants et vivant en couple sont de nationalité étran-
gère. A l’inverse, près de 70% des jeunes familles mono-
parentales à l’aide sociale ont à leur tête une personne 
de nationalité suisse. Indépendamment de la structure 
familiale, la part des parents qui recourent à l’aide sociale 
est plus élevée chez les étrangers que chez les ressortis-
sants suisses (22% contre 15%).

Le type 2 comprend l’ensemble des jeunes adultes 
ayant des enfants, indépendamment de leur situation 
professionnelle. Nous partons du principe que les coûts 
directs et indirects des enfants (dépenses de consomma-
tion, coût du temps consacré aux enfants) sont ceux qui 
entravent le plus la capacité d’action des jeunes adultes. 
Même si cette hypothèse ne se vérifie pas toujours, elle 
apparaît globalement plausible, compte tenu notamment 
de la part importante de familles monoparentales à l’aide 
sociale. En outre, la situation professionnelle est étroite-
ment liée à l’existence d’un soutien des parents et à la 
situation familiale; il faudrait donc considérer la situation 
sous l’angle de la structure du ménage pour pouvoir esti-
mer le coût représenté par les enfants. A titre d’exemple, 
le fait que la moitié des femmes bénéficiant d’une aide 
sociale et vivant en couple avec des enfants n’exerce pas 
d’activité rémunérée ne constitue pas, à la différence de 
la maternité, un motif expliquant l’octroi de prestations 

d’aide sociale. En effet, dans ce cas, l’absence d’une acti-
vité professionnelle est étroitement liée à la maternité et 
reflète avant tout les choix opérés au sein du couple.

Type 3: Jeunes adultes sans emploi et sans formation

Le chômage commence à frapper les jeunes adultes sur-
tout à partir de 20 ans. Abstraction faite de ceux qui ont 
des enfants, un peu plus d’un tiers des bénéficiaires de 
l’aide sociale de 18 à 25 ans sont sans emploi. Parmi 
ceux-ci, deux tiers (soit 22% de l’ensemble des jeunes 
adultes à l’aide sociale) n’ont pas achevé de formation 
professionnelle, en raison des difficultés rencontrées au 
moment du passage de la scolarité obligatoire à la for-
mation postobligatoire (1er seuil), ou parce qu’ils ne sont 
pas allés au bout de leur formation professionnelle. 

Les hommes sont surreprésentés dans ce groupe 
(59%), tandis que la part des étrangers correspond à 
peu près à celle relevée parmi l’ensemble des jeunes 
adultes à l’aide sociale (Tableau 1). Bien que les jeunes 
adultes sans formation et sans emploi soient relative-
ment jeunes (21,4 ans), un quart d’entre eux habitent 
encore chez leurs parents, tandis que deux cinquièmes 
vivent seuls.

L’aide sociale octroyée aux personnes sans emploi vise 
en principe a fournir un soutien temporaire et prend fin 
au moment où le ou la bénéficiaire trouve un emploi ou 
obtient des prestations de chômage. reste à déterminer, 
dans ce dernier cas, dans quelle mesure la capacité d’ac-
tion des jeunes adultes évolue à long terme. Pour les jeu-
nes adultes sans formation et sans emploi notamment, il 
se peut que l’aide sociale, de mesure temporaire destinée 
à surmonter une crise passagère, se transforme progres-
sivement en source de revenu durable. Le chômage vient 
encore aggraver l’absence de formation professionnelle: 
plus il se prolonge, plus il contribue à dévaloriser encore 
le peu de qualifications acquises. 
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Type 4: Jeunes adultes sans emploi avec formation

Les personnes qui éprouvent des difficultés à trouver du 
travail après avoir achevé une formation postobligatoire 
représentent 12% des jeunes adultes (sans enfants) à 
l’aide sociale. Là encore, les hommes sont surreprésen-
tés, avec 56% (Tableau 1). Ce groupe comprend quatre 
cinquièmes de personnes de nationalité suisse et un cin-
quième de ressortissants étrangers. Les personnes qui le 
composent ont en moyenne un an de plus que les jeunes 
adultes sans formation et sans emploi. D’où une struc-
ture légèrement différente: la part des personnes vivant 
seules est un peu plus élevée, tandis que celle des jeunes 
habitant chez leurs parents est un peu plus basse. La 
fonction transitoire de l’aide sociale est sans doute plus 
marquée encore pour ce groupe que pour le type 3.

Type 5: Jeunes adultes actifs occupés

12% des jeunes adultes (sans enfants) sont à l’aide 
sociale alors qu’ils exercent une activité professionnelle. 
Plus de la moitié d’entre eux n’ont pas franchi le seuil les 
séparant de l’école obligatoire à la formation postobliga-
toire ou n’ont pas terminé de formation professionnelle, 
à l’instar des jeunes adultes sans formation et sans 
emploi correspondant au profil 3. Etant donné sa taille 
relativement faible, nous avons renoncé à subdiviser ce 
groupe en sous-catégories par niveau de formation. Les 
deux sexes y sont représentés à parts égales, tandis que 
la part d’étrangers est légèrement plus faible que dans 
l’ensemble des jeunes adultes à l’aide sociale (Tableau 1). 

un peu plus de la moitié des jeunes adultes à l’aide 
sociale travaille à plein temps. Les hommes sont un peu 
plus souvent dans ce cas que les femmes (env. 60% 
contre 50%). Les personnes appartenant à ce groupe 
peuvent être qualifiées de working poor au sens strict, 
puisque bien qu’elles travaillent à plein temps, elles ne 
sont pas en mesure de subvenir aux besoins d’éventuels 
autres membres du ménage. A lui seul, ce groupe ne 
rend pas compte de l’ensemble des working poor parmi 
les jeunes adultes à l’aide sociale, étant donné que nous 
considérons ici des ménages, et que le statut de working 
poor n’est donc pas uniquement fonction du revenu et 
du volume de travail individuel. Ce groupe exclut par 
ailleurs les personnes avec enfants, qui figurent sous le 
type 2. Le fait que les personnes considérées ici tra-
vaillent et n’ont pas d’enfants et que plus de la moitié 
d’entre elles ne parviennent pas à subvenir aux besoins 
d’éventuels autres membres du ménage, bien qu’elles 
aient un travail à plein temps, est un indicateur du faible 

niveau de leurs revenus, ainsi que de la précarité de leurs 
conditions de travail. L’aide sociale joue dans ce cas une 
fonction subsidiaire, en complétant le revenu du mon-
tant requis pour franchir le seuil statistique de pauvreté 
(revenus de transferts compris).

Type 6: Jeunes adultes non actifs

13% des jeunes adultes à l’aide sociale se trouvent en 
marge de la vie active: ils n’exercent pas d’activité rému-
nérée et ne recherchent pas d’emploi. On peut exclure 
de ce groupe les personnes qui ont renoncé à un travail 
pour assumer l’éducation de leurs enfants, regroupées 
sous le type 2; le type 6 concerne sans doute essentielle-
ment des gens souffrant de troubles psychiques et/ou 
physiques, dont des problèmes de dépendances. Cette 
hypothèse semble confirmée par le fait qu’un cinquième 
de ces personnes vit en institution (contre 5,9% de l’en-
semble des jeunes adultes), tandis que 14% occupent un 
type de logement particulier (contre 7,8% de l’ensemble 
des jeunes adultes; Tableau 1). Dans ce groupe, l’aide 
sociale présente le plus souvent un caractère durable et 
se substitue à un revenu régulier.

Les deux sexes sont représentés dans ce groupe à 
parts à peu près égales. A l’inverse, les ressortissants 
suisses sont surreprésentés: près de trois jeunes adultes 
non actifs sur quatre à l’aide sociale ont un passeport à 
croix blanche.



 132009   OFS   LES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

SITuATION PErSONNELLE DES jEuNES ADuLTES à L’AIDE SOCIALE

Différences par type de communes

La structure sociale de la population présente d’impor-
tantes différences entre les villes, les agglomérations et 
les régions rurales. Il paraît donc logique que les problè-
mes des jeunes adultes varient eux aussi d’un type de 
commune à un autre.

Le tableau 2 montre comment les six groupes de jeu-
nes adultes bénéficiaires de l’aide sociale se répartissent 
entre les trois types de communes définis (villes, agglo-
mérations, communes rurales). Les principales différen-
ces relevées sont de quatre types:

•   Premièrement, la part des jeunes adultes qui suivent 
une formation tout en recourant à l’aide sociale est 
nettement plus importante à la campagne que dans 
les villes. Ceux-ci y forment même le groupe le plus 
important (plus d’un quart). Cela pourrait s’expliquer 
entre autres par le fait qu’un grand nombre de jeunes 
en formation qui touchent l’aide sociale ont moins de 
20 ans et vivent encore chez leurs parents. Ceux qui 
partent s’établir en ville ou dans une commune d’agglo-
mération paraissent donc relativement peu nombreux.

•   Deuxièmement, les jeunes adultes qui n’exercent pas 
encore d’activité professionnelle semblent relativement 
nombreux dans les communes rurales. La différence 
est encore plus marquée si l’on considère la taille de la 
commune, plutôt que son appartenance à l’une des 
catégories mentionnées: les non-actifs représentent 
ainsi 17% des jeunes adultes à l’aide sociale dans les 
communes jusqu’à 2000 habitants. Les causes de cette 
absence d’activité professionnelle n’étant pas connues, 
on se retiendra ici de toute tentative d’interprétation. 

•   Troisièmement, la part des jeunes adultes à l’aide 
sociale qui ont au moins un enfant est plus importante 
dans les villes (20%) et les agglomérations (17%) que 
dans les communes rurales (13%). Le comportement 
en matière de mobilité semble jouer ici un rôle, si l’on 
sait que les membres de ce groupe ont près de 20 ans 
et demi en moyenne et qu’ils ont pour la plupart quitté 
le foyer familial. Par ailleurs, les étrangers avec enfants, 
qui sont proportionnellement plus nombreux à bénéfi-
cier de l’aide sociale, ont tendance à se concentrer 
davantage dans les villes. Enfin, la majorité des jeunes 
parents de nationalité suisse qui touche l’aide sociale 
élèvent seul/e/s leurs enfants. Par ailleurs, il n’est pas 
à exclure que les jeunes des campagnes soient davan-
tage soumis à la pression sociale que ceux vivant dans 
les villes ou les agglomérations. 

•   Quatrièmement, la part des jeunes adultes sans for-
mation et sans emploi est un peu plus importante dans 
les villes et les agglomérations que dans les communes 
rurales. L’écart est toutefois relativement faible, com-
paré aux autres disparités relevées. 

T 2 Jeunes adultes à l’aide sociale par type de ménages, en pourcent, en 2006 

Types de jeunes adultes à l’aide sociale Type de commune d’assistance  

Ville Agglomération Commune rurale

1: en formation 20,0 24,6 26,6

2: avec enfant(s) 20,2 17,0 12,6

3: sans emploi, sans formation 24,2 22,2 21,1

4: sans emploi, avec formation 12,8 11,5 11,4

5: actif/active occupé/e 11,3 12,1 13,1

6: non actif/active 11,4 12,7 15,3

Total (%) 100,0 100,0 100,0

Total (N) 8156 7251 3322

Cas ayant donné lieu à l’octroi de prestations pendant la période considérée, sans les doubles comptages; pour les autres membres de l’unité d’assistance: 
dossiers réguliers uniquement. Huit cantons sont exclus de l’analyse. Les données relatives à la situation des jeunes à l’aide sociale ou au type de commune 
manquent pour 22,2% des observations pertinentes. 

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS
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reste un dernier fait à relever: les parts représentées 
par les différents groupes de bénéficiaires de l’aide 
sociale dans les villes, les agglomérations et les commu-
nes rurales ne fournissent pas d’indication sur l’impor-
tance des problèmes sociaux rencontrés dans ces trois 
types de communes, mais rendent compte des différen-
ces qui existent entre ceux-ci dans les profils des jeunes 
bénéficiaires de l’aide sociale. Ces différences traduisent 
les problèmes auxquels sont confrontés les services 
sociaux respectifs et les solutions adoptées pour tenter 

d’y faire face. Parmi les plus frappantes, citons le nombre 
relativement élevé de jeunes adultes dans les communes 
rurales qui touchent l’aide sociale parce que leurs parents 
ne parviennent pas à financer l’intégralité d’une première 
formation professionnelle. A l’inverse, l’aide sociale 
octroyée dans les villes est plus souvent destinée à des 
jeunes qui ont fondé une famille et n’arrivent pas à en 
couvrir seuls les besoins, ou qui souffrent des consé-
quences d’une séparation ou d’un divorce. 
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Les ressources personnelles (revenu, formation, etc.) ne 
sont pas le seul facteur contraignant les jeunes adultes à 
recourir à l’aide sociale. Des facteurs structurels jouent 
également un rôle. Parmi ceux-ci, mentionnons l’offre de 
places d’apprentissage, la structure économique et les 
offres de soutien proposées aux jeunes adultes en situa-
tion de crise (interruption de l’apprentissage, chômage, 
etc.). Les taux d’aide sociale des jeunes adultes présen-
tent d’importantes disparités selon les cantons: ceux-ci 
se situaient en 2006 entre 0,6% à Nidwald et 12,1% à 
Bâle-Ville. Ces écarts s’expliquent probablement en 
 partie par des différences structurelles. Nous devons 
prendre en compte les deux questions suivantes dans 
notre analyse:

•   D’où proviennent les différences relevées entre les 
cantons dans les taux d’aide sociale des jeunes adultes 
(taux d’aide sociale absolu des jeunes adultes)?

•   Pourquoi les taux d’aide sociale des jeunes adultes 
correspondent-ils au taux d’aide social globalw dans 
certains cantons, alors qu’ils dépassent nettement ce 
taux dans d’autres (taux d’aide sociale relatif des jeu-
nes adultes)?

2 Différences régionales

Différences entre les taux d’aide sociale 
chez les jeunes adultes

Pour expliquer les différences cantonales relatives au 
taux d’aide sociale des jeunes adultes, un modèle d’ana-
lyse multivariée comportant 30 variables a été utilisé. 
La Figure 1 présente le modèle explicatif utilisé pour les 
analyses, ainsi que les indicateurs considérés dans ce 
modèle. D’après celui-ci, le taux d’aide sociale résulte 
des interactions existant entre des indicateurs apparte-
nant aux quatre dimensions suivantes: population, envi-
ronnement social, économie et politique/culture.4 Nous 
partons du principe que chacun des indicateurs recèle un 
élément d’explication du taux d’aide sociale. 

4 Nous renonçons ici à présenter dans les détails l’ensemble des variables 
prises en compte dans le modèle d’estimation. Ces informations figurent 
dans le rapport intégral.
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Des analyses factorielles ont permis de concentrer les 
variables en trois facteurs. Ces facteurs permettent d’ex-
pliquer un peu plus de 50% des différences existant 
entre les taux d’aide sociale cantonaux:

•   Le facteur «bonne intégration sur le marché de l’em-
ploi et conditions-cadres économiques et sociales 
favorables» explique environ un quart de ces différen-
ces et constitue donc le principal facteur explicatif. un 
pourcentage élevé de jeunes adultes en apprentissage, 
combiné avec une part relativement faible d’étrangers 
arrivés assez récemment (au cours des 3 à 4 dernières 
années) en Suisse et avec une population présentant 
un état de santé meilleur que la moyenne, semble aller 
de pair avec une intégration relativement forte des 
jeunes adultes sur le marché du travail. Le taux d’aide 
sociale, plus faible, en atteste. On relève toutefois des 
tendances opposées entre les régions linguistiques: les 
valeurs factorielles des cantons francophones et du 
Tessin sont négatives, tandis que celles des cantons 
alémaniques sont pour la plupart positives. La raison: 
les premiers se distinguent des seconds sur plusieurs 
déterminants essentiels du facteur «forte intégration 
sur le marché du travail et conditions-cadres économi-

ques et sociales favorables». C’est ainsi que le taux 
d’intégration sur le marché du travail et la part des 
apprentis actifs occupés sont nettement plus faibles en 
Suisse romande et au Tessin, qui affichent par ailleurs 
des taux de chômage nettement plus élevés. 

•   Le facteur «problèmes lors du passage du degré 
secondaire I au degré secondaire II et de l’entrée dans 
la vie professionnelle» explique un huitième des diffé-
rences. Les élèves sont moins nombreux à passer 
directement du degré secondaire I au degré secondaire 
II dans les cantons fortement urbanisés plutôt que 
dans les régions rurales. Au contraire, ils sont propor-
tionnellement plus nombreux à suivre des cours de 
mise à niveau ou de raccordement, ce qui pourrait en 
partie expliquer la surreprésentation des jeunes adultes 
sans formation professionnelle dans les régions urbai-
nes. un facteur aggravant est que l’offre d’emplois 
peu qualifiés est moins étoffée dans les cantons 
urbains. Cette réalité économique complique l’intégra-
tion des jeunes sur le marché du travail et les expose 
davantage au risque de dépendre de l’aide sociale. 

Figure: BASS.

Politique et culture

� Région linguistique
� Système et offre de formation
� Sécurité sociale
� Système de bourses
� Système fiscal

Population

� Formation et transitions
� Contexte migratoire
� Santé

Environnement social

� Ville/campagne
� Degré d’individualisation
� Origine familiale
� Cadre de vie social

Taux d’aide sociale

Economie

� Marché de l’emploi 
et intégration professionnelle

� Structure économique
� Places d’apprentissage
� Force économique

Modèle explicatif du taux d’aide sociale G 1
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•   A partir de ce modèle d’estimation, nous avons égale-
ment mesuré l’influence de l’environnement familial 
sur le taux d’aide sociale, ainsi que celle de l’environ-
nement social (proportion de personnes sans emploi 
ou de nationalité étrangère, logements à fort taux 
d’occupation, etc.). Les résultats des analyses mon-
trent que le pourcentage de jeunes adultes issus de 
familles culturellement défavorisées influe d’autant 
plus sur le recours à l’aide sociale qu’une part relative-
ment importante de la population du canton vit dans 
des zones qui cumulent les problèmes d’intégration. 
Le facteur «hérédité sociale, cumul et concentration 
des problèmes d’intégration» explique environ un 
huitième des différences cantonales dans les taux 
d’aide sociale. 

Les calculs réalisés à l’aide de ce modèle montrent 
qu’il existe d’autres facteurs cantonaux spécifiques 
ayant une influence déterminante sur les taux d’aide 
sociale. Nous en ignorons toutefois la nature. A elle 
seule, l’analyse statistique ne permet pas de déterminer 
cette dernière. Cependant les hypothèses suivantes peu-
vent être émises: 

•   L’analyse multivariée appliquée aux facteurs pris en 
compte dans notre modèle pour le domaine «Politi-
que et culture» (région linguistique, système de for-
mation, taux fiscal, prestations sous condition de res-
sources, etc.) fait apparaître soit une absence 
d’influence de ces facteurs, soit des résultats non plau-
sibles. 

•   D’autres études font apparaître des différences entre 
les cantons quant à l’attitude de la population face à 
l’offre de prestations en matière d’assurances sociales 
(voir aussi Guggisberg/Schär/Spycher 2004). On 
retrouve probablement de telles différences dans le 
domaine de l’aide sociale, ce qui fournirait une partie 
des explications manquantes.

•   La législation en matière d’aide sociale est empreinte 
de fédéralisme: l’élaboration des lois comme leur 
application sont du ressort des cantons. L’application 
des normes et des bases de calcul définies par la 
Conférence suisse des institutions d’action sociale 
(CSIAS) varie ainsi d’un endroit à un autre. Il est diffi-
cile de réunir ces différences dans un seul modèle sta-
tistique, compte tenu de leur diversité et de leur lien 
étroit avec les particularismes locaux. 

La figure 2 donne une représentation systématique des 
résultats. 
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Différences dans les taux d’aide sociale des jeunes 
adultes

Les cantons dans lesquels les jeunes adultes sont exposés 
à un risque important de devoir recourir à l’aide sociale 
ont également tendance à présenter des taux d’aide 
sociale supérieurs à la moyenne. un tel parallélisme 
sous-entend que le modèle présenté peut être étendu au 
risque de dépendance à l’aide sociale d’autres groupes 
de population. Cela nous amène à formuler la question 
des différences cantonales d’une autre manière: pour-
quoi dans certains cantons le taux d’aide sociale des jeu-
nes adultes correspond-il plus ou moins au taux d’aide 
sociale global? Et qu’est-ce qui explique les taux d’aide 
sociale nettement supérieurs au taux global enregistré 
dans quelques autres?

Pour répondre à ces questions, nous avons créé un 
modèle d’analyse multivariée intégrant uniquement, 
comme facteurs explicatifs, des variables spécifiques à la 
situation des 18–25 ans. Ce modèle, qui s’est révélé le 
plus stable et le plus pertinent de tous les modèles testés, 
contient quatre facteurs d’influence d’égale importance:

•   Plus les élèves qui ont terminé leur scolarité obligatoire 
éprouvent de problèmes pour commencer une forma-
tion postobligatoire, plus le taux d’aide sociale des 
jeunes adultes standardisé est important (= taux d’aide 
sociale des 18 à 25 ans par rapport au taux global).

•   Plus le taux de chômage standardisé des jeunes adul-
tes est élevé, plus le taux d’aide sociale standardisé 
l’est également.

Facteurs explicatifs des différences intercantonales  
de taux d’aide sociale chez les jeunes adultes G 2

  

Influence des facteurs explicatifs 
sur les différences intercantonales dans les taux d’aide sociale

Facteurs
d’influence
déterminants

Facteurs d’influence
spécifiques aux cantons
indépendants des trois
facteurs utilisés dans le
modèle

Ampleur de
l’influence 

ca. 1/4 ca. 1/2

Bonne intégration
sur le marché de l’emploi

et conditions-cadres
économiques et

sociales favorables

Facteurs Non expliqués
par ce modèle

Hérédité sociale,
concentration et

cumul des problèmes
d’intégration sur

un espace restreint

Population
� fort pourcentage de

jeunes adultes
actifs occupés

� fort pourcentage de
jeunes étrangers/
étrangères (arrivés en
Suisse dans les 4 dernières
années)

� bon état de santé de
la population

� fort pourcentage de
jeunes adultes suivant
une formation profession-
nelle (apprentissage)

Contexte social
� cantons ruraux
� degré d’individualisation

relativement faible
� pourcentage relativement

faible de population
concentrée sur un petit
territoire qui cumule les
difficultés d’intégration

Economie
� faible taux de chômage

chez les jeunes
� bonne offre de places

d’apprentissage
� dynamisme des secteurs

primaire et secondaire

Population
� fort pourcentage de jeunes

adultes sans formation
� fort pourcentage de

personnes souffrant de
troubles de la santé

Contexte social
� fort pourcentage d’enfants

dont les parents n’ont pas
de formation profession-
nelle

� fort pourcentage de
personnes se concentrant
dans des zones qui
cumulent les problèmes
d’intégration

Population
� fort pourcentage de jeunes

adultes sans formation
� fort pourcentage d’élèves

effectuant une mise à
niveau/une année de
raccordement

� fort pourcentage de jeunes
effectuant une formation
professionnelle de
1 ou 2 ans

� fort pourcentage de
personnes souffrant de
troubles de la santé

Contexte social
� haut degré

d’urbanisation
� haut degré

d’individualisation

Economie
� faible pourcentage

d’emplois dans les
secteurs primaire
et secondaire

ca. 1/8 ca. 1/8

Problèmes lors du
passage du degré

secondaire I
au degré secondaire II

et de l’entrée dans
la vie professionnelle

Figure: BASS.

Exemple: 25% des différences cantonales quant au taux d’aide sociale s’expliquent par le facteur 1 «bonne intégration sur le marché de
l’emploi et conditions-cadres économiques et sociales favorables».
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•   Plus la part des places d’apprentissage dans l’ensem-
ble des places de travail est élevée, plus le taux d’aide 
sociale standardisé des jeunes adultes est faible.

•   Plus la part des adolescents (14 à 18 ans) dont les 
parents sont au chômage est élevée (chiffres tirés du 
recensement fédéral de la population 2000), plus le 
taux d’aide sociale standardisé des jeunes adultes l’est 
également quatre à six ans plus tard.

De manière générale, le modèle utilisé confirme l’idée 
selon laquelle le risque accru de dépendre de l’aide 
sociale chez les jeunes adultes serait étroitement lié aux 
transitions que ceux-ci doivent opérer, entre la scolarité 
obligatoire et la formation postobligatoire d’abord (1er 
seuil), au moment de l’entrée sur le marché du travail 
ensuite (2e seuil). Il laisse supposer que ce risque peut 
être réduit en améliorant l’efficacité du système dual de 
formation professionnelle et en impliquant davantage les 
entreprises dans la formation. Enfin, le modèle livre des 
indices donnant à entendre que la marge de manœuvre 
des jeunes adultes est influencée par la présence de 
biens culturels dans le foyer familial (cf. hérédité sociale, 
contexte culturel).
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3 Trajectoires des jeunes adultes  
à l’aide sociale

 Pour apprécier la situation des jeunes adultes à l’aide 
sociale, il faut pouvoir connaître la durée du recours à 
cette dernière et déterminer dans quelle mesure la sortie 
de l’aide sociale est synonyme pour les jeunes adultes 
d’accession durable à l’autonomie financière. L’aide 
sociale ne constitue-t-elle qu’une béquille passagère, 
accordée le temps de faire sa place sur le marché du tra-
vail? Ou cache-t-elle un piège capable de transformer  
les moins diligents en assistés de l’Etat?

Pour répondre à cette question, nous avons soumis à 
des analyses longitudinales les données concernant les 
jeunes nouvellement entrés à l’aide sociale en 2004. 
Nous avons suivi leurs parcours à l’aide sociale et dans la 
vie en général jusqu’en 2006. Les résultats suivants repo-
sent sur une typologie qui prend en compte, outre la 
durée et la régularité d’octroi des prestations, le fait 
qu’une personne nouvellement entrée à l’aide sociale en 
2004 touchait encore ou non des prestations de cette 
dernière le 31 décembre 20065. 

5 Lorsqu’une personne à l’aide sociale déménage dans une autre commune 
où elle bénéficie également de prestations de l’aide sociale, un deuxième 
dossier est ouvert, et la personne figure dès lors dans deux dossiers admi-
nistratifs distincts, avec chacun sa propre durée d’octroi des prestations. 
Dans la mesure où il n’y a pas eu d’interruption de versements durant 
plus de six mois, les deux dossiers ont été regroupés pour la présente 
analyse et traités comme ne formant qu’une seule période de référence.

T 3 Trajectoires des jeunes adultes de 18 ans à 25 ans, selon la durée d’octroi des prestations (nouveaux cas en 2004)

Types de trajectoires 

 

Nombre Parts en % Durée de perception en mois   

Moyenne Médiane Décile 0–10% Décile 90–100%

Dépendance durable 5 918 25,3 30 30 26 35

Prestations de courte durée 11 360 48,6 5 4 1 10

Prestations de longue durée 2 864 12,3 18 18 13 24

rechutes 3 234 13,8 13 12 3 23

Total 23 376 100,0 14 10 1 31

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004–31.12.2006. Dix cantons sont exclus de l’analyse. 

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS.
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Le tableau 3 présente les quatre catégories définies et 
la part qu’elles représentent parmi les jeunes adultes 
entrés à l’aide sociale en 2004. Il livre en outre des indi-
cations sur la durée d’octroi des prestations. Voici les 
quatre catégories définies: 

•   Les bénéficiaires durablement dépendants sont des 
personnes qui, jusqu’à la fin de 2006, ont touché des 
prestations de l’aide sociale sans arrêt, ou avec des 
interruptions ne dépassant pas six mois. Ces personnes 
ont bénéficié de prestations d’aide sociale pendant 
une durée allant de deux à trois ans, selon le moment 
de leur entrée à l’aide sociale en 2004. Cette durée se 
réfère uniquement à la période considérée, limitée au 
31 décembre 2006: les prestations d’aide sociale 
octroyées au-delà de cette date n’ont pas été prises en 
compte.

•   Les bénéficiaires de prestations de courte durée se 
sont affranchis de l’aide sociale après en avoir touché 
pendant une année au maximum. En d’autres termes, 
ils n’y ont plus eu recours depuis. Comme le montre le 
Tableau 3, la durée médiane de recours ne dépasse 
pas 4 mois: la moitié des personnes concernées renon-
cent à l’aide sociale avant ce terme. 

•   Les bénéficiaires de prestations de longue durée, s’ils 
avaient également réussi à sortir de l’aide sociale à fin 
2006, y ont cependant eu recours pendant plus d’un 
an. Cette catégorie a pu toucher des prestations pen-
dant deux ans et demi au maximum (entre le 1.1.2004 
et le 31.6.2006). La plupart des personnes concernées 
y ont recouru pendant nettement moins longtemps. 
La médiane s’établit aux environs d’un an et demi. 

•   Les personnes retombées à l’aide sociale sont des 
personnes qui, bien qu’elles soient parvenues à renon-
cer pendant plus de six mois à l’aide sociale, touchent 
à nouveau des prestations de cette dernière. Vu le fai-
ble nombre de cas, nous avons renoncé à distinguer 
les personnes qui y recouraient ou non le 31.12.2006. 
Nous avons également abandonné l’idée d’analyser le 
nombre des interruptions et la longueur des recours 
aux prestations, en raison de la durée relativement 
courte d’observation, qui ne permet pas de comparer 
de manière concluante les «pendulaires» (ceux qui ne 
cessent d’y entrer et d’en sortir) avec les personnes qui 
y recourent à titre transitoire (voir Buhr, 1995). La dis-
persion importante des durées de perception reflète 
toutefois l’hétérogénéité du groupe. Tandis que les 

10% de personnes qui affichent les durées de percep-
tion les plus longues ont recouru à l’aide sociale pen-
dant 23 mois au minimum, les 10% de personnes 
situées à l’autre extrémité en sont sortis après 3 mois 
environ.

Si l’on considère la répartition de ces différents grou-
pes, on s’aperçoit que près de la moitié des nouveaux 
cas de 2004 concernent des bénéficiaires de prestations 
de courte durée, qui ont quitté l’aide sociale dans les 
douze mois et qui n’y ont plus eu recours jusqu’à la fin 
de la période considérée. Ce constat accrédite la thèse 
d’une approche dynamique de la pauvreté, selon laquelle 
une part importante des personnes à l’aide sociale ne 
sollicitent qu’un soutien temporaire. Des comparaisons 
détaillées avec d’autres études sont quasiment impossi-
bles, en raison des différences existant dans les défini-
tions, les périodes et les territoires considérés. De 
manière générale, il semble que les proportions de béné-
ficiaires de prestations de courte durée se situent plutôt 
dans les limites supérieures de la fourchette. Cela pour-
rait toutefois s’expliquer par l’absence d’un recul suffi-
sant, ce qui pourrait entraîner une sous-estimation du 
pourcentage des rechutes et une légère surestimation de 
celle des bénéficiaires de prestations de courte durée.

Les bénéficiaires de prestations de courte durée, les 
bénéficiaires de prestations de longue durée et les per-
sonnes retombées à l’aide sociale ont ceci en commun 
qu’ils ont réussi à se passer pendant au moins six mois 
de prestations de l’aide sociale au cours de la période 
considérée. Ensemble, ces trois groupes rendent compte 
du nombre de sorties, temporaires ou définitives, de 
l’aide sociale. Dans les faits, trois quarts des quelque 
17’460 jeunes adultes de 18 à 25 ans nouvellement ins-
crits à l’aide sociale en 2004 en étaient sortis, au moins 
temporairement, à fin 2006. Le nombre des rechutes 
s’élève à 3230 ou à 19% du total, contre 14% pour 
l’ensemble des dossiers nouvellement ouverts en 2004. 
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Les analyses longitudinales réalisées selon les variables 
sociodémographiques font apparaître les résultats sui-
vants: les jeunes adultes demeurent moins longtemps à 
l’aide sociale et sont proportionnellement plus nombreux 
à en sortir que leurs aînés en âge de travailler. A titre 
d’exemple, seulement 22% des jeunes adultes ont tou-
ché des prestations de l’aide sociale pendant toute la 
période d’observation, contre 28% des 46 à 55 ans. 
Attention toutefois à ne pas relativiser les difficultés ren-
contrées par les jeunes qui recourent à l’aide sociale: les 
écarts relevés entre les deux groupes quant aux chances 
d’en sortir et à la durée de perception de prestations sont 
trop faibles pour cela. 

Les jeunes adultes non actifs (qui ne travaillent pas et 
qui ne sont pas en quête d’emploi) éprouvent beaucoup 
de difficultés à s’affranchir de l’aide sociale. La part des 
bénéficiaires de prestations de courte durée est en outre 
étonnamment faible dans ce groupe. 

Les jeunes adultes sans emploi parviennent plus sou-
vent à quitter l’aide sociale que les personnes actives 
occupées, soit parce qu’ils trouvent un emploi, soit parce 
qu’ils sont arrivés au bout du délai requis pour toucher 
des indemnités de chômage. A l’inverse, le risque de 
devenir durablement dépendant de l’aide sociale est un 
peu plus grand chez les jeunes adultes qui touchent des 
prestations de l’aide sociale tout en exerçant une activité 
rémunérée. Cela s’explique aisément: les personnes pas 
ou peu qualifiées qui travaillent dans des branches à bas 
salaires ont besoin de temps pour se sortir de leur condi-
tion. Le travail à temps partiel peut aussi engendrer une 
telle situation. Les résultats montrent que les personnes 
ayant réussi à se libérer de l’aide sociale sont relative-
ment nombreuses à y retomber après six mois ou plus. 
En d’autres termes, leur intégration sur le marché du tra-
vail reste précaire. Il arrive même que leur situation ne 
subisse aucune amélioration objective, et que les inter-
ruptions dans l’octroi de prestations de l’aide sociale 
soient uniquement dues au versement temporaire d’in-
demnités de chômage («effet carrousel»).

T 4 Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale selon la situation professionnelle, en % (nouveaux cas en 2004)

Situation professionnelle Dépendance  
durable

Sortie  Total 

Prestations de 
courte durée

Prestations de 
longue durée

rechutes En % En nombre répartition  
(en %)

En formation 16,6 61,8 14,9 6,7 100,0 403 10,8

Actif/active occupé/e 22,0 56,8 13,0 8,4 100,0 586 15,8

Sans emploi 14,6 58,0 11,5 15,9 100,0 1469 39,5

Non actif/active 37,7 38,0 16,0 8,2 100,0 915 24,6

Situation indéterminée 16,3 56,9 11,4 15,7 100,0 343 9,2

Total 21,8 53,2 13,2 11,8 100,0 3716 100,0

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004–31.12.2006. Prestations de courte durée: jusqu’à  
1 an, prestations de longue durée: plus d’un an. Onze cantons sont exclus de l’analyse. Les informations sur la situation professionnelle manquent pour 1,7% 
des observations pertinentes.

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS.
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Le fait d’avoir accompli une formation de degré 
secondaire II accroît les chances de sortir (rapidement) 
de l’aide sociale: la durée de perception moyenne est 
plus courte et la probabilité de sortie est plus forte pour 
les jeunes adultes qui perçoivent des prestations de l’aide 
sociale entre la fin de la formation professionnelle et 
l’entrée sur le marché du travail (2e seuil)  que pour ceux 
qui peinent à se lancer dans une formation profession-
nelle (1er seuil).

L’obligation d’entretien à l’égard des enfants tend à 
allonger la durée de perception de l’aide sociale. Les per-
sonnes élevant seules leurs enfants présentent le plus 
fort taux de bénéficiaires durablement dépendants: près 
de 40% des dossiers ouverts en 2004 pour des parents 
élevant seuls leurs enfants n’étaient toujours pas clos à 
fin 2006. De même, la proportion de bénéficiaires dura-
blement dépendants est plus élevée de 10 points chez 
les couples ayant des enfants que chez les couples sans 
enfants (24% contre 14%). 

T 5 Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale selon le niveau de formation, en % (nouveaux cas en 2004)

T 6 Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale, par type de ménage, en % (nouveaux cas en 2004)

Niveau de formation Dépendance  
durable

Sorties  Total 

Prestations de 
courte durée

Prestations de 
longue durée

rechutes En % En nombre répartition 
(en %)

En formation 16,6 61,8 14,9 6,7 100,0 403 13,9

Sans formation postobligatoire 24,5 49,4 13,5 12,7 100,0 1504 51,8

Formation de degré secondaire II 14,4 63,4 10,7 11,6 100,0 947 32,6

Formation de degré tertiaire 18,8 60,4 12,5 6,3 100,0 48 1,7

Total 20,0 55,9 12,7 11,4 100,0 2902 100,0

Type de ménage Dépendance  
durable

Sorties  Total 

Prestations de 
courte durée

Prestations de 
longue durée

rechutes En % En nombre répartition 
(en %)

Dossiers d'une personne 19,3 51,4 12,3 17,0 100,0 3124 65,6

Personne seule avec enfant(s) 38,5 35,6 15,1 10,9 100,0 478 10,0

Couple avec enfant(s) 24,3 51,7 11,0 12,7 100,0 300 6,3

Couple sans enfant 14,1 56,3 11,5 18,1 100,0 270 5,7

Autre ménage privé 19 0,4

En Institution 32,3 37,8 22,0 7,3 100,0 164 3,4

Autre forme de logement 18,2 63,9 9,1 8,8 100,0 407 8,5

Total 21,7 50,6 12,5 15,2 100,0 4761 100,0

Chiffres en italique: entre 30 et 49 observations.

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004 – 31.12.2006. Prestations de courte durée: jusqu’à 
1 an, prestations de longue durée: plus d’un an. Onze cantons sont exclus de l’analyse. Les informations sur le niveau de formation manquent pour 23,2% des 
observations pertinentes. 

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004–31.12.2006. Prestations de courte durée:  
jusqu’à 1 an, prestations de longue durée: plus d’un an. Dix cantons sont exclus de l’analyse. Les informations sur le type de ménage manquent pour 6,0%  
des observations pertinentes. Pas de données chiffrées: moins de 30 observations.

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS
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L’écart entre les Suisses et Suissesses et les ressortis-
sants étrangers (tableau 7) est le plus important chez les 
personnes durablement dépendantes de l’aide sociale: 
celles-ci représentent près d’un quart des étrangers et 
étrangères à l’aide sociale, contre seulement un cin-
quième des personnes de nationalité suisse. 

Les différences demeurent lorsqu’on inclut dans l’ana-
lyse des variables (de contrôle) supplémentaires telles 
que le niveau de formation. Les difficultés plus grandes 

rencontrées par les personnes de nationalité étrangère 
pour sortir de l’aide sociale ne s’expliquent pas seule-
ment par un niveau de formation en moyenne plus bas: 
leur part est également nettement plus importante, par 
rapport aux ressortissants suisses, chez les jeunes adultes 
sans formation. Il en va de même pour les personnes 
ayant achevé une formation du degré secondaire II, à 
la différence près que les ressortissants suisses ont non 
seulement de plus grandes chances de sortir de l’aide 

T 7 Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale, par nationalité, en % (nouveaux cas en 2004)

T 8  Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale, par nationalité et par niveau de formation, en % 
(nouveaux cas en 2004)

Nationalité 

 

Dépendance  
durable

Sorties  Total 

Prestations de 
courte durée

Prestations de 
longue durée

rechutes En % En nombre répartition (en %)

Suisse 19,9 51,9 12,9 15,4 100,0 3172 62,7

Etranger 24,4 48,7 11,1 15,9 100,0 1885 37,3

Total 21,6 50,7 12,2 15,5 100,0 5057 100,0

Niveau de formation Nationalité Dépendance  
durable

Sortie  Total 

Prestations de 
courte durée

Prestations de 
longue durée

rechutes En % En nombre

En formation Suisse 15,9 60,3 15,5 7,9 100,0 277
Etrangère 18,4 64,8 12,8 4,0 100,0 125

Sans formation  
postobligatoire

Suisse 22,4 49,6 15,7 12,2 100,0 925
Etrangère 28,0 49,1 9,7 13,2 100,0 576

Formation de degré  
secondaire II

Suisse 13,5 64,2 10,9 11,4 100,0 734
17,7 60,3 9,6 12,4 100,0 209

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004–31.12.2006. Prestations de courte durée: jusqu’à 
1 an, prestations de longue durée: plus d’un an. Dix cantons sont exclus de l’analyse. Les informations sur la nationalité manquent pour 0,2% des observations 
pertinentes. 

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1.2004–31.12.2006. Prestations de courte durée:  
jusqu’à 1 an, prestations de longue durée: plus d’un an. Dix cantons sont exclus de l’analyse. 

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS
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sociale, mais qu’ils en sont également moins longtemps 
tributaires. Il n’y a que chez les jeunes adultes en forma-
tion que la composante nationale joue un moins grand 
rôle : si les ressortissants suisses sont proportionnelle-
ment moins nombreux parmi les bénéficiaires durable-
ment dépendants, ils ont aussi de plus grandes probabili-
tés de retomber à l’aide sociale après l’avoir quittée.

La situation apparaît plus complexe et les contrastes 
entre nationalités sont frappants lorsqu’on procède à une 
analyse par groupe de pays. On relève les différences les 
plus marquées entre les citoyens européens et les autres. 
Ainsi, les jeunes adultes à l’aide sociale originaires 
d’Amérique latine, d’Asie et d’Afrique présentent des 
parts relativement faibles de bénéficiaires de prestations 
de courte durée (environ 40%) et une proportion relati-
vement importante (environ un tiers) de personnes dura-
blement dépendantes de l’aide sociale. Peut-être faut-il 
voir là le reflet des problèmes d’intégration rencontrés. 
On ne relève pas en revanche de différences marquées 

entre la population de nationalité suisse et la population 
immigrée provenant des principaux pays européens. Les 
bénéficiaires de nationalité turque ou issus des pays de 
l’ex-Yougoslavie sont proportionnellement très nom-
breux à s’affranchir durablement de l’aide sociale après y 
avoir recouru pendant moins d’un an (ils ne touchaient 
plus de prestations à fin 2006). Ils affichent des parts de 
bénéficiaires de prestations de courte durée nettement 
plus élevées que les citoyens suisses. Les analyses mon-
trent la nécessité de faire une distinction très nette entre 
le risque de tomber à l’aide sociale et les trajectoires des 
personnes qui recourent à ses prestations. A titre 
d’exemple, les jeunes adultes originaires de Turquie, s’ils 
présentent un risque supérieur à la moyenne de devoir 
recourir à l’aide sociale, réussissent aussi plus souvent, et 
plus durablement à s’en affranchir que les bénéficiaires 
de prestations de nationalité suisse.
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4 Mobilité spatiale

Le pourcentage des jeunes adultes dépendants de l’aide 
sociale est nettement plus important dans les villes: le 
taux d’aide sociale des 18 à 25 ans s’y élevait à 6,3% en 
2006, contre 3,7% dans les agglomérations et 2,4% 
dans les régions rurales (voir aussi OFS/Office des affai-
res sociales de Zurich, 2008). Les écarts observés entre 
les régions dans le recours à l’aide sociale semblent dus 
en partie au fait que les personnes qui sollicitent une 
aide déménagent souvent en ville afin de préserver leur 
anonymat et de profiter d’une meilleure offre de places 
de travail. Cela peut expliquer pourquoi les jeunes adul-
tes en situation précaire affluent dans les grands centres.

La statistique de l’aide sociale fournit deux informa-
tions importantes pour déterminer le comportement en 
matière de mobilité des personnes en situation précaire: 
la durée de résidence dans la commune d’assistance, 
d’une part, et le domicile antérieur des personnes éta-
blies depuis moins de cinq ans dans la commune d’assis-
tance, d’autre part. Ces informations permettent de cer-
ner le comportement des jeunes adultes en matière de 
mobilité, à condition que les critères suivants soient res-
pectés:

•   Les données concernant le domicile précédent concer-
nent un déménagement ayant eu lieu dans les cinq 
dernières années. Ainsi, parmi les jeunes considérés ici, 
certains pouvaient ne pas avoir plus de 13 ans au 
moment de leur dernier déménagement. Pour saisir 
correctement le comportement en matière de mobilité 
des jeunes adultes à l’aide sociale, nous devons nous 
assurer que les données disponibles ne concernent pas 
des mineurs, et adapter en conséquence le groupe 
d’âges considéré. Nous considérons donc ici le groupe 
des bénéficiaires de prestations âgés de 23 à 28 ans.

•   Les personnes considérées ne touchaient pas forcé-
ment des prestations de l’aide sociale au moment de 
leur déménagement. On ne peut donc pas parler de 
comportement en matière de mobilité des bénéficiai-
res de l’aide sociale, mais de comportement en matière 
de mobilité des groupes de population connaissant 
une situation (financière) précaire.

•   Enfin, on ne dispose de données à ce sujet que pour 
les personnes ayant demandé l’octroi de prestations, 
et non pour l’ensemble des jeunes adultes faisant par-
tie de l’unité d’assistance ou figurant dans le dossier 
d’aide sociale. Les personnes considérées représentent 
néanmoins plus de 80% de l’ensemble des bénéficiai-
res de prestations âgées de 23 à 28 ans. 
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Les jeunes adultes à l’aide sociale sont nettement plus 
mobiles que leurs aînés: près de 60% des bénéficiaires 
de prestations sociales âgés de 23 à 28 ans résident 
depuis moins de cinq ans dans la commune d’assistance 
(année de référence: 2006). Cette forte mobilité n’est 
cependant pas caractéristique uniquement des bénéfi-
ciaires de prestations ou des personnes en situation pré-
caire: le recensement de la population (rFP) 2000 fait 
apparaître des tendances très semblables et confirme une 
mobilité supérieure à la moyenne (proche de 50%) chez 
les 23 à 28 ans. Si l’on compare les chiffres du rFP 2000 
avec ceux de la statistique de l’aide sociale 2006, on 

s’aperçoit que les différences en matière de mobilité sont 
moins marquées chez les jeunes adultes que chez leurs 
aînés. De manière générale, il apparaît que les bénéficiai-
res de prestations changent plus souvent de domicile. La 
différence avec le reste de la population est marginale 
chez les jeunes adultes et plus prononcée chez leurs 
aînés. 

personnes en provenance de l’étranger (8,5%). Ce 
résultat, à première vue surprenant, s’explique par les 
taux d’aide sociale relativement faibles des communes 
rurales, d’où le poids relatif nettement plus grand des 
nouveaux arrivants, par rapport aux villes. Indépendam-
ment de ces chiffres, les jeunes en difficultés financières 
sont plus nombreux à quitter les communes rurales qu’à 
s’y installer. 

Ce sont les communes rurales (tableau 9) qui présen-
tent les plus forts taux de personnes arrivées récemment 
dans la commune parmi les personnes à l’aide sociale 
âgées de 23 à 28 ans. Dans ces communes, près de deux 
tiers des jeunes de 23 à 28 ans à l’aide sociale en 2006 
étaient arrivés dans les cinq ans, et 58% résidaient aupa-
ravant dans une autre commune de Suisse. Le pourcen-
tage des personnes récemment arrivées d’autres com-
munes de Suisse est notablement plus faible dans les 
villes (41%), tandis que les communes d’agglomération 
se situent à mi-chemin entre les villes et les campagnes 
(50%), tout en affichant le plus fort pourcentage de  
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Statistique de l’aide sociale: cas donnant lieu à l’octroi de prestations pendant la période considérée, sans les doubles 
comptages. Deux cantons sont exclus de l’analyse. Les données relatives au lieu de domicile cinq ans auparavant et à la durée 
de résidence dans la commune d’assistance manquent pour respectivement 5,7% (rFP 2000) et 6,8% (statistique de l’aide 
sociale 2006) des observations pertinentes.

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, OFS/rFP 2000, calculs: BASS.

Âge en années
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MOBILITÉ SPATIALE

Les fluctuations relativement importantes relevées 
dans les communes rurales semblent confirmer l’hypo-
thèse que les jeunes adultes exposés au risque de pau-
vreté cherchent à  échapper au regard et à l’influence de 
leur environnement (tableau 10). Le plus souvent toute-
fois, ils préfèrent à l’anonymat urbain un déménagement 
dans une autre agglomération ou dans une autre com-
mune rurale. Sans doute le coût de la vie, plus élevé 
dans les centres urbains, joue-t-il ici un rôle. L’idée que 

les jeunes adultes exposés au risque de pauvreté privilé-
gient la ville en cas de changement de domicile est sim-
plificatrice: pas moins d’un cinquième des jeunes à l’aide 
sociale qui ont déménagé au cours des cinq dernières 
années ont abandonné la ville pour la campagne ou une 
commune d’agglomération, contre un tiers qui ont effec-
tué le mouvement inverse. 

T 9  Part des jeunes adultes (23–28 ans) à l’aide sociale domiciliés depuis moins de 5 ans dans la commune 
d’assistance, par type de commune et lieu de provenance, en 2006

Type de commune d’assistance 

 

Lieu de provenance   Taux d’aide sociale

Autre commune Etranger Inconnu Total

Ville 41,1 7,1 2,1 50,3 4,3

Agglomération 50,8 8,5 2,1 61,5 3,0

Commune rurale 58,0 4,2 2,3 64,5 1,9

Cas ayant donné lieu à l’octroi de prestations pendant la période considérée, sans les doubles comptages. Six cantons sont exclus de l’analyse. Les données 
relatives à la durée de résidence ou au type de commune d’assistance manquent pour 4,5% des observations pertinentes. Taux d’aide sociale calculé pour les  
23–28 ans, valeur de référence: recensement de la population 2000 (pour la ventilation par type de commune).

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, OFS/rFP 2000, calculs: BASS

T 10  Part des jeunes adultes (23 – 28 ans) arrivés d’une autre commune dans la commune d’assistance  
au cours des 5 dernières années, en 2006

«Arrivés de... 
(commune de provenance)» 

 

Partis à... (commune de destination)    

Ville Agglomération Commune rurale Total (%) Total (Nombre)

Ville 6,2 14,2 6,1 26,5 1121

Agglomération 15,1 19,1 5,7 39,8 1685

Commune rurale 7,8 7,3 12,7 27,8 1175

Inconnu 3,7 1,0 1,2 5,9 252

Total (%) 32,8 41,6 25,6 100,0 4229

Total (nombre) 1386 1761 1082 4229

Cas ayant donné lieu à l’octroi de prestations pendant la période considérée, sans les doubles comptages. Six cantons sont exclus de l’analyse. Les données 
relatives à la commune d’assistance (commune d’arrivée) manquent pour 0,4% des observations pertinentes.

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, OFS/rFP 2000, calculs: BASS
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Les analyses longitudinales par types de communes 
font apparaître principalement des différences entre vil-
les et communes d’agglomération. La part des jeunes 
adultes qui n’ont pas réussi à sortir de l’aide sociale pen-
dant la période considérée est nettement plus élevée 
dans les communes urbaines (27%) que dans les com-
munes d’agglomération (16%). 

La part des personnes qui retombent à l’aide sociale 
après une interruption d’au moins six mois est également 
plus élevée dans les villes que dans les agglomérations 
(18% contre 11%). Mesuré par rapport au nombre de 
sorties, le taux de rechute à l’aide sociale atteint près de 
25% dans les villes, contre environ 13% dans les agglo-
mérations. A l’inverse, la part de bénéficiaires de presta-
tions de courte durée, soit les personnes qui parviennent 
à s’affranchir de l’aide sociale dans les douze mois au 
plus tard est d’environ un tiers plus élevée dans les 
agglomérations que dans les villes.

Les trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale qui 
vivent à la campagne sont plus homogènes: la part des 
bénéficiaires durablement dépendants est relativement 
faible, contrairement à celle des rechutes (près d’un cin-
quième). Le taux de rechutes s’élève à 24%, comme 
pour les villes. D’après d’autres analyses, il semblerait 
que les écarts persistent lorsqu’on prend également en 
compte le niveau de formation, la situation profession-
nelle, le type de ménage et la nationalité. Outre un coût 
de la vie plus élevé dans les villes, il se peut que d’autres 
facteurs d’influence et modèles de comportements inter-
viennent, que les données standardisées de l’aide sociale 
ne permettent pas de distinguer. 

T 11  Trajectoires des jeunes adultes à l’aide sociale, par type de commune d’assistance, en %  
(nouveaux cas en 2004)

Type de commune d’assistance Dépendance  
durable

Sorties  Total 

Prest. de courte 
durée

Prest. de longue 
durée

rechutes % Nombre répartition (en %)

Ville 26,7 42,7 12,5 18,1 100,0 2445 48,3

Agglomération 15,9 61,9 11,2 11,0 100,0 1940 38,3

Commune rurale 18,8 47,6 14,2 19,4 100,0 681 13,4

Total 21,5 50,7 12,3 15,5 100,0 5066 100,0

Nouveaux cas d’aide sociale en 2004, sans les doubles comptages, personnes âgées de 18 ans à 25 ans. Période d’observation: 1.1. 2004–31.12.2006. 
Dix cantons sont exclus de l’analyse.

Source: OFS/statistique de l’aide sociale, calculs: BASS
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rÉSuMÉ

Le passage de la scolarité obligatoire à une formation 
postobligatoire et l’entrée dans le monde du travail pré-
sentent des risques importants pour les jeunes. La possi-
bilité d’opérer ses propres choix de vie passe par l’indé-
pendance économique, qui elle-même repose sur une 
intégration réussie sur le marché du travail. un échec à 
ce stade accroît le risque d’une dépendance durable à 
l’aide sociale. Le passage de l’école obligatoire à une for-
mation postobligatoire et l’entrée dans la vie active 
représentent deux seuils critiques d’une intégration 
sociale réussie. Les problèmes liés au manque de forma-
tion ou aux difficultés de trouver un travail prennent vite 
de l’ampleur au sortir de l’école ou d’une formation, ce 
qui expose l’individu à un risque accru de décrochage 
social. D’autant que cette période de vie – l’entrée dans 
l’âge adulte – est aussi celle où doivent s’accomplir des 
processus individuels et sociaux importants. 

Le rapport présente les résultats d’une analyse diffé-
renciée à laquelle ont été soumis les jeunes adultes, qui 
forment un groupe à risques. Plusieurs typologies ont été 
constituées pour subdiviser cette population en différents 
sous-groupes. Cette subdivision livre de précieuses infor-
mations, qui serviront à prendre des mesures ciblées 
pour éviter que de jeunes adultes ne deviennent dépen-
dants de l’aide sociale. L’étude a également permis 
d’identifier des facteurs d’influence qui expliquent en 
partie les différences régionales relevées dans les taux 
d’aide sociale. Les écarts entre les cantons sont entre 
autres dus au degré d’intégration sur le marché du travail 
et aux difficultés rencontrées lors du passage de la scola-
rité obligatoire à la scolarité postobligatoire et de l’entrée 
dans la vie active. L’analyse a confirmé l’hypothèse d’une 
plus grande mobilité des jeunes adultes, par rapport aux 
groupes plus âgés: les premiers quittent ainsi plus rapide-
ment l’aide sociale, tout en étant plus enclins à déména-
ger pour bénéficier de ses prestations. La mobilité accrue 
des jeunes est toutefois un phénomène qui dépasse lar-
gement le cadre de l’aide sociale. 

Les marchés de la formation et du travail exigent de 
plus en plus de souplesse et de mobilité, deux qualités 
typiques des jeunes adultes. reste à déterminer pourquoi 
une part supérieure à la moyenne de ces derniers ne dis-
pose pas de ressources individuelles suffisantes ou n’arri-
vent pas à les mettre en valeur, et pourquoi le marché du 
travail ignore une partie de ces forces vives. Ces ques-
tions feront l’objet d’autres études à venir. 

5 résumé
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En 2006, 4,5% des personnes âgées de 18 à 25 ans  bénéficiaient de prestations de 
l’aide sociale en Suisse. Ce taux dépasse d’un peu plus d’un tiers le taux d’aide sociale 
global et égale à peu près le taux d’aide sociale des jeunes adultes  mesuré l’année 
 précédente. 

Ce phénomène est d’autant plus inquiétant que les jeunes adultes qui ratent leur 
intégration sociale risquent de voir leurs perspectives d’avenir durablement compromi-
ses. Sur la base d’un modèle centré sur la capacité d’action des jeunes adultes, l’étude 
aborde les quatre thématiques suivantes: 

Situation personnelle: Quelle est la situation de vie personnelle des jeunes adultes  
à l’aide sociale? Comment ce groupe se caractérise-t-il des points de vue de la compo-
sition du ménage, du niveau de formation, de l’exercice d’une activité professionnelle? 

Différences régionales: Comment expliquer les fortes variations des taux d’aide 
sociale des jeunes adultes observées d’un canton à un autre? En quoi les structures 
démographiques et économiques et les systèmes de  formation des cantons sont-ils 
déterminants?

Trajectoires à l’aide sociale: Combien de temps les jeunes adultes restent-ils à l’aide 
sociale? Quelles  chances ont-ils d’en sortir? Quels risques ont-ils d’y retomber? 

Mobilité spatiale: Dans quels types de communes les jeunes à l’aide sociale ont-ils 
davantage tendance à  s’installer? En quoi l’environnement communal influe-t-il sur le 
comportement des jeunes adultes à l’égard de l’aide sociale?
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